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Arrêté du 16 octobre 1987 

approuvant l'inscription à l'inventaire 
du bâtiment no 147 
parcelle no 931 
sis sur la commune de Pregny-Chambésy 

LE DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS 

vu la proposition d'inscription à l'inventaire, à titre historique, 
architectonique et esthétique, du bâtiment no 147, sis sur la parcelle 
no 931, feuille 30 du cadastre de la commune de Pregny-Chambésy, inscrit au 
nom de la S.I. MERIMONT-LES-CRETS; 

attendu que la maison de maître néo-classique, édifiée vers 1840 par 
A. A. Krieg, est caractérisée par des détails très soignés, avec en particu-
lier des ferronneries en fonte richement ornementées; 

vu son implantation au coeur d'un domaine richement arborisé, garan-
tissant la conservation de son cadre et de ses perspectives visuelles d'ori-
gine; 

attendu que le propriétaire a été invité à communiquer ses observa-
tions éventuelles le 14 octobre 1986; 

vu les observations recueillies le 31 octobre 1986; 

vu la réponse du département du 25 novembre 1986; 

vu le préavis de la commune du 13 mai 1987; 

vu le préavis de la commission des monuments, de la nature et des 
sites du 31 août 1987; 

vu, en droit, la loi sur la protection des monuments, de la nature et 
des sites du 4 juin 1976, articles 7 à 9; le règlement d'exécution de ladite 
loi, articles 16 à 18, 

ARRETE : 

Article 1  

Le bâtiment no 147, au sens des considérants, est inscrit à l'inven-
taire des immeubles dignes d'être protégés. 

Article 2  

Une ampliation du présent arrêté est notirée au propriétaire. 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours auprès du Conseil 
d'Etat, conformément à la loi sur, la, procédure administrative dans les 
30 jours dès sa notification. 
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